
PERMANENCE PUBLIQUE

PROJET ÉOLIEN DE SAINT-MAXIRE

Permanence :
vendredi 22 janvier
17h30-19h30

samedi 23 janvier
10h-12h

Une énergie d’avance

SALLE DES FÊTES DE SAINT-MAXIRE

possibilité deRDV
individuel

Co
ntactez-nous à l’avance !

Nous vous Nous vous 
accueillons à accueillons à 

n’importe quel n’importe quel 
moment sur ces moment sur ces 

créneaux créneaux 


